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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Autoroutes
Question écrite n° 12282

Texte de la question

A la suite de plusieurs interventions de l'ACTAT (Association contre la traversee autoroutiere du Trieves) au
sujet de la liaison autoroutiere Grenoble-Sisteron M Richard Cazenave attire l'attention de M le ministre de
l'equipement, du logement, des transports et de la mer sur l'amenagement propose par cette association de la
loi du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes. Cet amenagement a pour objectif d'elargir la vocation des
societes concessionnaires afin qu'il soit possible de leur conceder non seulement de nouveaux troncons
d'autoroutes, lorsqu'un trafic suffisamment intense le justifie, mais egalement des infrastructures plus legeres et
sans peage, du type amenagement sur place a deux fois deux voies d'une nationale existante, financees par
une prolongation de concessions anterieures d'autoroutes a peage. L'objectif initial de la loi etait, en effet,
d'accelerer le developpement d'axes a tres fort debit, ce qui est en passe d'etre realise ; les axes restant a
renforcer tels que definis lors des CIAT du 13 avril 1987 et du 17 novembre 1988 ont, pour beaucoup d'entre
eux, un trafic ne justifiant pas une solution autoroutiere ; le maintien temporaire des peages sur le reseau
autoroutier existant devrait permettre le financement d'amenagements routiers beaucoup moins couteux et d'une
capacite d'ecoulement tout a fait suffisante, sous reserve que la loi, modifiee, l'autorise. Une telle modification
permettrait ainsi de pallier les effets pervers que la loi, sous sa forme actuelle, commence a generer en incitant a
la realisation d'infrastructures surdimensionnees. La loi amenagee favorisant au contraire le developpement
harmonieux du reseau routier au moindre cout global pour la collectivite, en demeurant tout a fait conforme au
principe de gratuite d'usage du reseau routier affirme dans l'article 4 de la loi du 18 avril 1955. En consequence,
il lui demande quelles dispositions il entend prendre en ce domaine et quelle suite il entend donner a la
proposition de l'ACTAT emise a l'occasion du projet de liaison autoroutiere Grenoble-Sisteron.

Texte de la réponse

Reponse. - Pour des raisons tout a la fois juridiques mais aussi financieres et d'equite, il ne peut etre demande
aux societes concessionnaires d'autoroutes de realiser des infrastructures nouvelles sans peage. L'article 4 de
la loi du 18 avril 1955 n'autorise la perception du peage que pour financer la construction, l'exploitation,
l'entretien et les extensions des autoroutes concedees, ainsi que la remuneration et l'amortissement des
capitaux investis par les concessionnaires. Les ressources provenant du peage ont donc pour objet exclusif la
construction et l'exploitation d'autoroutes a peage et ne peuvent legalement etre utilisees pour des realisations
differentes, quelle que soit leur utilite. Ces dispositions ne sont pas de pure circonstance. Le legislatateur qui, en
derogation au principe fondamental de la gratuite de la circulation, a autorise la perception du peage pour
l'utilisation des autoroutes concedees se devait de fixer des limites strictes a l'utilisation des peages qui ne sont
en droit justifies que dans la limite ou ils sont utilises pour la construction et l'exploitation des infrastructures a
peage. Une modification de ces regles apparait inopportune sur le plan financier. En effet, le maintien du peage
sur les liaisons existantes (5 000 kilometres et l'institution de ce systeme sur les voies nouvelles sont
integralement necessaires aux societes concessionnaires pour rembourser les emprunts contractes (leur
endettement depasse 50 milliards de francs) et financer la construction des quelque 3 620 kilometres
d'autoroutes nouvelles qui restent a mettre en service pour achever le schema directeur autoroutier. De plus, il
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serait paradoxal et injuste que les usagers des autoroutes payantes acquittent un peage, non seulement pour
les infrastructures qu'ils empruntent, mais aussi pour celles dont benefieraient a titre gratuit d'autres utilisateurs.
Il n'est donc pas envisageable que la loi de 1955 soit modifiee afin de permettre aux societes d'autoroutes de
realiser des amenagements a deux fois deux voies sans peage. Au demeurant une telle modification ne
degagerait guere d'economie globale pour la collectivite. En effet, contrairement a une idee souvent exprimee, il
n'est pas possible d'amenager un itineraire a deux fois deux voies separees de facon correcte pour la securite, a
un cout tres reduit par rapport a la solution de l'autoroute, qu'elle soit avec ou sans peage. Or, il est
indispensable de doter la France d'un reseau performant d'infrastructures permettant des deplacements rapides
avec un haut niveau de service et de securite, tout en assurant un amenagement equilibre du territoire national.
Le nouveau schema directeur prevoit a cet effet pres de 12 000 kilometres d'autoroutes (dont 9 300 kilometres a
peage), chiffre qui ne represente qu'un tiers du reseau national futur. Celui-ci exige un maillage de routes
modernes a chaussees separees avec des carrefours deniveles pour des raisons de securite, sans acces direct
des riverains, interdites aux vehicules lents (cycles et engins agricoles) et dont le profil geometrique permet de
rouler sans danger a une vitesse soutenue. De telles routes repondent precisement a la definition des
autoroutes ; elles ne peuvent la plupart du temps etre realisees qu'en site propre ou en ne recuperant, a grands
frais, qu'une fraction des voies existantes atteignant rarement 30 p 100. Des lors que la solution autoroutiere se
justifie, le choix de l'autoroute a peage n'entraine guere de surcout (des equipements sont necessaires pour la
perception des peages, mais les echangeurs sont moins nombreux). Seul le maintien d'un itineraire gratuit,
utilise egalement pour le trafic local, cree, dans certains cas, un surcout. Le recours au peage pour la
construction des autoroutes n'entraine donc guere d'effets pervers sur la dimension de l'infrastructure nouvelle
et le volume des investissements a effectuer lorsque la solution autoroutiere s'impose pour des raisons de trafic
ou d'amenagement du territoire. Ceci est verifie dans le cas de la liaison Grenoble-Sisteron : seules des
caracteristiques autoroutieres permettront a cet axe, qui reliera les Alpes du Nord et les Alpes du Sud,
d'accueillir un trafic important et de decharger ainsi, par un itineraire plus court vers la Provence et la Cote
d'Azur, la vallee du Rhone saturee. Ce trafic est estime a environ 17 000 vehicules par jour (et presque le
double les deux mois d'ete) en l'an 2000, ce qui montre bien l'interet de cette autoroute.
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